
Un fonctionnaire genevois, préposé 
au guichet des permis de conduire, a 
été révoqué (licencié) en raison de 
comportements relevant du harcèle-
ment sexuel. Il avait notamment tenu 
des propos inadéquats et avait eu des 
attitudes inappropriées à l’encontre 
d’une collègue de travail. Il lui avait, 
entre autres, montré une photo de 
femme nue, lui avait massé les 
épaules, l’avait dévisagée de manière 
insistante et lui avait chuchoté à 
l’oreille des phrases telles que «si tu 

savais ce que je te ferais» ou «j’aime 
te mater».

On rappellera que, selon l’article 4 
de la loi fédérale sur l’égalité entre 
femmes et hommes, le harcèlement 
sexuel résulte de tout comportement 
importun de caractère sexuel ou tout 
autre comportement fondé sur l’ap-
partenance sexuelle, qui porte 
atteinte à la dignité de la personne sur 
son lieu de travail, en particulier le 
fait de proférer des menaces, de pro-
mettre des avantages, d’imposer des 
contraintes ou d’exercer des pres-
sions de toute nature sur une per-
sonne en vue d’obtenir d’elle des 
faveurs de nature sexuelle.

Selon la  jurisprudence,  des 
remarques sexistes, des commentaires 
grossiers, des plaisanteries déplacées, 

l’envoi de courriels contenant des cari-
catures ou des plaisanteries lourdes à 
caractère sexuel ou encore l’affichage 
de photos indécentes entrent, par 
exemple, dans la définition du harcè-
lement sexuel. Il en va de même de 
commentaires sur les qualités ou les 
défauts physiques, de regards dépla-
cés ou encore de sifflements. En effet, 
de tels comportements contribuent à 
rendre le climat de travail hostile et 
portent atteinte à la personnalité des 
personnes harcelées.

Devant les juridictions genevoises 
et le Tribunal fédéral, le fonction-
naire genevois a contesté les faits qui 
lui étaient reprochés et plaidé que la 
mesure de révocation était de toute 
manière disproportionnée. Ses argu-
ments n’ont pas été retenus.

En effet, la Cour de justice gene-
voise a considéré que les manque-
ments du fonctionnaire étaient, au 
vu de leur répétition et pris dans leur 
ensemble, graves et dûment établis. 
De tels actes étaient incompatibles 
avec le comportement attendu d’un 
employé de la fonction publique. 
Selon la législation applicable aux 
fonctionnaires genevois, ces derniers 
se doivent notamment, par leur atti-
tude, d’entretenir des relations 
dignes et correctes avec leurs supé-
rieurs, leurs collègues et leurs subor-
donnés.

Sans négliger la durée de l’engage-
ment (plus de dix ans) du fonction-
naire, ses qualités professionnelles, 
sa jovialité, son entrain et sa disponi-
bilité, la Cour cantonale a toutefois 

rappelé que la hiérarchie l’avait à plu-
sieurs reprises prié de modérer son 
ton et son humour, qu’il avait reçu des 
remarques de certains collègues et 
qu’il avait suivi une formation en ligne 
concernant l’inadmissibilité des bla-
gues sexistes, des images de type por-
nographique et des contacts corporels 
non désirés. Elle a ainsi estimé que les 
qualités du fonctionnaire ne suffi-
saient pas à pallier le risque d’atteinte 
à la personnalité de ses collègues, en 
particulier féminines.

Tout en estimant que la révocation 
pouvait sembler sévère, le Tribunal 
fédéral a confirmé la décision de la 
Cour de justice et donc rejeté le 
recours du fonctionnaire. ■
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«Lors de nombreuses négocia-
tions salariales menées en 2026, un 
débat de fond a émergé: les 
employeurs souhaitaient suppri-
mer ou réduire la part des augmen-
tations salariales générales et miser 
davantage sur des adaptations sala-
riales individuelles»: C’est ce que 
déplorait en mars dans un commu-
niqué la Société suisse des employés 
de commerce, qui couvre notam-
ment les domaines bancaires, des 
assurances et du commerce de 
détail. Mais du côté de l’Union 
patronale suisse, on conteste fonda-
mentalement ladite tendance.

Des prises de position qui 
amènent à se pencher plus globale-
ment sur les mécanismes de ces  
différents modèles de hausses  
salariales, et les enjeux qui les  
sous-tendent.

Le spectre de l’inflation
A commencer par les observa-

tions de chacun: «L’inflation de 
ces dernières années a amené des 
augmentations plutôt générales», 
constate Nicole de Cerjat, juriste 
et spécialiste du partenariat social 
à la Société suisse des employés de 
commerce, qui s’exprime pour les 
secteurs couverts par l’associa-
tion. «Mais maintenant qu’elle est 
plus basse, certains employeurs 
semblent davantage vouloir consa-
crer leur budget dédié aux aug-
mentations aux plus méritants ou 
pour des postes où il est important 
de présenter un salaire attractif.»

De quoi inquiéter l’association 
des employés: «Une augmentation 
générale devrait au moins couvrir 
le pouvoir d’achat, soit non seule-
ment le renchérissement, mais 
aussi la hausse des primes d’assu-
rance maladie, poursuit Nicole de 
Cerjat. Si l’augmentation générale 
accordée par l’employeur est 
petite par rapport au renchérisse-
ment, cela signifie qu’une partie 
des employés n’aura pas la garan-
tie que son pouvoir d’achat est 
maintenu. Si la hausse totale est 
plus importante et qu’un surplus 
est donné à certaines personnes 

seulement, le problème est moins 
grave», estime-t-elle.

«Il est trop tôt pour faire le bilan 
salarial des négociations 2026 et il 
s’agit de conclusions hâtives», 
répond Marco Taddei, responsable 
romand de l’Union patronale suisse. 
«L’inflation est aujourd’hui très 
faible, les craintes de hausses sala-
riales insuffisantes sont donc injus-
tifiées. Et beaucoup de conventions 
collectives de travail suivent l’indice 
national des prix à la consomma-
tion. La marge de manœuvre pour 
les hausses individuelles est 
moindre.»

Une «combinaison»
Conserver une combinaison des 

deux mécanismes en Suisse, collec-
tif et individuel, est optimal pour les 
employeurs comme pour les 
employés, défend Marco Taddei. 

«Elle permet qu’un employé qui 
dépasse les objectifs fixés reçoive 
davantage. C’est un levier de moti-
vation pour les collaborateurs, et de 
performance pour l’entreprise. Pré-
voir uniquement des hausses uni-
formes, ce serait proposer un 
salaire égal pour un travail inégal.»

Sur le plus long terme, depuis les 
années 1990, «il y a moins d’indexa-
tions automatiques des salaires 
dans les conventions collectives de 
travail, et donc, dans les faits, moins 
d’augmentations collectives», com-
mente Joanna Haupt, qui vient 
d’achever une thèse de doctorat sur 
la question du  salaire au 
mérite entre 1945 et 1975. Egale-
ment secrétaire politique chez Les 
Vert·e·s, elle s’exprime en tant 
qu’historienne.

En matière de répartition entre 
collectif et individuel sur ces vingt 

dernières années, quand on se 
penche sur les principales conven-
tions collectives de travail, «il est dif-
ficile de dégager une tendance 
claire, estime pour sa part Daniel 
Oesch, professeur de sociologie à 
l’Université de Lausanne. En 
période de pénurie de main-
d’œuvre, la part collective tend à 
être plus élevée; en période d’excé-
dent, les employeurs préfèrent les 
hausses individuelles.»

Quelques chiffres donc, du côté 
des principales conventions collec-
tives de travail (CCT): les parte-
naires sociaux signataires ont 
convenu pour 2025 (données 2025 
communiquées en octobre de la 
même année) d’une hausse 
moyenne des salaires effectifs de 
+1,2%, répartie entre +0,9% à titre 
collectif et +0,4% à titre individuel. 
Avec une prévision de renchérisse-

ment de 0,2% pour 2025, les salaires 
réels devraient progresser de 1%. En 
comparaison, pour 2023, les salaires 
effectifs ont augmenté de +2,5%, 
soit +2,1% à titre collectif et +0,4% à 
titre individuel. Avec un renchéris-
sement de +2,2%, l’augmentation 
des salaires réels est donc de 0,3%.

«Il faut remettre les évolutions 
de ces dernières années dans le 
contexte de l’inflation, recom-
mande Daniel Oesch. En 2022 et 
2023, elle a dépassé les 2%, si bien 
que dans les secteurs où les aug-
mentations salariales collectives 
sont restées en deçà, une partie 
des travailleurs a vu son salaire 
réel diminuer.»

L’inflation presque disparue 
aujourd’hui pose autrement la 
question des augmentations sala-
riales, qui ne visent plus à la com-
penser, souligne de son côté Alain 

Salamin, expert en ressources 
humaines et consultant en rému-
nération. Qui rappelle aussi «qu’en 
dehors des sociétés couvertes par 
des conventions collectives de tra-
vail, dans le privé, la logique, liée 
au budget de l’entreprise, est très 
rarement celle d’augmentations 
générales. Il s’agit en grande majo-
rité de hausses individuelles sur 
la base de critères traditionnels, 
comme la contribution de l’em-
ployé à l’entreprise et/ou le posi-
tionnement comparatif de son 
salaire.»

Dans le public, deux pratiques 
cohabitent, précise-t-il. «Dans cer-
tains cantons, l’augmentation est 
automatique liée à l’ancienneté, 
alors que dans d’autres, elle est au 
mérite.»

La question  
de la transparence

Avec le mécanisme individuel se 
pose la question de la transpa-
rence. «Il y a deux catégories, sou-
ligne Nicole de Cerjat. Soit l’em-
ployeur récompense qui bon lui 
semble de façon opaque, mais 
cela peut impliquer du favori-
tisme, soit il communique sur les 
critères de hausse.» Les collabo-
rateurs ont toujours des objectifs, 
donc les critères existent, assure 
Marco Taddei.

Au-delà de ces dernières années, 
la question de l’individualisation 
des salaires est une récurrence 
politique, observe Joanna Haupt. 
«Durant les Trente Glorieuses, 
nous avons assisté à une explo-
sion des salaires réels, mais aussi 
à la persistance de certaines iné-
galités et d’une diffusion de la 
thèse de l’importance de mainte-
nir du salaire au mérite: La 
crainte est celle d’un nivellement 
de la société, avec moins d’incita-
tifs pour se former davantage et 
des personnes qui ne travaille-
raient plus que moyennement 
sans une rémunération à la per-
formance.»

Autant dire que les débats sur la 
place à accorder à l’un ou l’autre 
modèle ne sont pas près de se  
terminer. ■

SALAIRES �Les employeurs veulent réduire la part des augmentations générales dans les négociations salariales, selon la Société 
suisse des employés de commerce. Le patronat conteste. Retour sur les enjeux des différents modèles de rémunération
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Hausses collectives, la fin d’une époque?

0,9%
Cette augmentation 
salariale est répartie 
de la façon suivante:  
+0,9% à titre collectif 
et +0,4% à titre 
individuel.

1,2%
C’est le pourcentage 
de hausse moyenne 
des salaires convenu 
entre les partenaires 
sociaux pour 2025.
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